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LES OBLIGATION DE L’EMPLOYEUR 

 

Les obligations de l'employeur vis-à-vis de l'alternant sont définies par la législation en 
vigueur dans de nombreux pays, notamment en France. Voici les principales obligations 
de l'employeur à l'égard de l'alternant : 

1. Contrat d'alternance : L'employeur doit établir un contrat d'alternance conforme 
à la réglementation en vigueur. Ce contrat précise les conditions de travail, la 
durée du contrat, ainsi que les missions confiées à l'alternant. 

2. Formation en entreprise : L'employeur doit permettre à l'alternant de suivre sa 
formation en entreprise. Cela implique de lui confier des missions correspondant 
à son cursus de formation et de lui permettre d'acquérir les compétences 
pratiques nécessaires à sa qualification. 

3. Accompagnement pédagogique : L'employeur doit désigner un tuteur ou un 
maître d'apprentissage chargé d'accompagner l'alternant dans sa progression 
professionnelle et de veiller à ce qu'il puisse appliquer les connaissances 
acquises en formation. 

4. Rémunération : L'employeur est tenu de verser une rémunération à l'alternant. 
Cette rémunération peut varier en fonction de l'âge de l'alternant, de son niveau 
de formation et du type de contrat d'alternance (apprentissage, 
professionnalisation, etc.). 

5. Protection sociale : L'employeur doit assurer la protection sociale de l'alternant 
en le couvrant contre les risques liés à l'activité professionnelle (accidents du 
travail, maladies professionnelles, etc.). 

6. Temps de travail et congés : L'employeur doit respecter les règles relatives au 
temps de travail et aux congés applicables à l'alternant, en veillant à ce qu'il 
bénéficie des périodes nécessaires pour suivre sa formation théorique. 

7. Perspectives d'emploi : À la fin du contrat d'alternance, l'employeur doit 
favoriser l'insertion professionnelle de l'alternant en lui proposant 
éventuellement un poste au sein de l'entreprise, selon les besoins et les 
compétences acquises. 

Ces obligations visent à assurer que l'alternant bénéficie d'une expérience 
professionnelle enrichissante et conforme à ses objectifs de formation, tout en 
respectant ses droits en tant que salarié en formation. 

 


